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(54) Pinceau et dispositif de conditionnement et d’application comportant un tel pinceau

(57) La présente invention concerne un applicateur
pinceau pour l’application d’un produit cosmétique com-
portant une tige (4) et des poils (6) supportés par la tige,
dont au moins 500 poils ayant en section transversale
une plus grande dimension strictement inférieure à
6,5/100 mm.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs pinceaux pour l’application d’un produit cosméti-
que, de maquillage ou de soin, par exemple un produit
tel qu’un vernis à ongles ou un produit de soin pour les
ongles, et les dispositifs de conditionnement et d’appli-
cation comportant de tels applicateurs.
[0002] Le brevet US 6 390 708 et les demandes de
brevet FR 2 825 247 et FR 2 663 826 ont pour objet des
applicateurs pinceau de vernis à ongles ou une brosse
à mascara pour lesquels le nombre de poils n’est pas
précisé.
[0003] Le brevet US 6 073 634 a pour objet un appli-
cateur de mascara comportant par exemple huit touffes
de 200 poils chacune, c’est-à-dire 1600 poils, ayant un
diamètre de 0,08 mm.
[0004] Les pinceaux connus comportent un faisceau
de poils fixé à l’extrémité d’une tige et peuvent conduire
à la formation de stries lors de l’application du produit,
stries qui demeurent après le séchage.
[0005] Pour réduire cet inconvénient, l’extrémité des
poils est effilée par meulage, mais cette opération accroît
le coût de fabrication. De plus, l’opération de meulage
n’est pas toujours effectuée de manière reproductible et
satisfaisante.
[0006] Il existe donc un besoin pour bénéficier d’appli-
cateurs pinceaux permettant notamment de réduire la
formation de stries lors de l’application, sans augmenter
outre mesure le coût de fabrication de l’applicateur.
[0007] La présente invention vise notamment à répon-
dre à ce besoin.
[0008] Elle y parvient grâce à un applicateur pinceau
pour l’application d’un produit, par exemple cosmétique,
de maquillage ou de soin, comportant une tige et des
poils supportés par la tige, dont au moins 500 poils ayant
en section transversale une plus grande dimension stric-
tement inférieure à 6,5/100 mm.
[0009] Cette faible dimension des poils réduit le risque
de formation de stries lors de l’application et permet d’évi-
ter une opération de meulage des poils.
[0010] Les stries éventuellement creusées par les
poils lors de l’application et l’étalement du produit peu-
vent être plus facilement comblées par le produit étant
donnée leur faible largeur et la faible pression exercée
par la touffe.
[0011] L’invention permet d’obtenir un applicateur pin-
ceau plus facile à fabriquer qu’un pinceau subissant une
opération de meulage, tout en ayant une application du
produit satisfaisante, le produit pouvant avantageuse-
ment être déposé en une couche homogène et en une
quantité relativement importante.
[0012] Un applicateur pinceau conforme à l’invention
peut encore, le cas échéant, apporter plus de souplesse
à l’application.
[0013] D’autre part, l’applicateur pinceau comportant
un nombre élevé de poils relativement fins, la touffe de
poils peut comporter moins de matière et plus d’air entre

les poils qu’une touffe de poils d’encombrement identi-
que mais comportant des poils plus gros en nombre
moins élevé. Cela peut permettre de réaliser une écono-
mie de matière et d’abaisser le coût de fabrication. L’ap-
plicateur pinceau peut également retenir plus de produit
par capillarité entre les poils et sur la touffe.
[0014] Les poils de l’applicateur peuvent être réunis
en une touffe unique d’au moins 500 poils, ou en variante
en plusieurs touffes d’au moins 500 poils chacune.
[0015] Un applicateur pinceau selon l’invention peut
comporter des poils identiques ou différents, et compor-
ter par exemple outre les 500 poils fins précités des poils
plus gros ayant en section transversale une plus grande
dimension supérieure à 6,5/100 mm.
[0016] Toutefois, de préférence, l’applicateur pinceau
ne comporte que des poils ayant en section transversale
une plus grande dimension strictement inférieure à
6,5/100 mm. Cette plus grande dimension peut avanta-
geusement être inférieure ou égale à 6/100 mm, voire
inférieure ou égale à 5,5/100 mm, mieux encore inférieu-
re ou égale à 5/100 mm, étant par ailleurs par exemple
supérieure ou égale à 3/100 mm.
[0017] La longueur apparente de la portion des poils
dépassant de l’extrémité distale de la tige peut être com-
prise entre 5 et 20 mm, voire entre 10 et 17 mm, mieux
entre 12 et 14 mm.
[0018] Dans des exemples de mise en oeuvre de l’in-
vention, l’applicateur pinceau comporte entre 500 et
3600 poils, par exemple entre 600 et 3000 poils, notam-
ment entre 700 et 2000 poils ou entre 750 et 1000 poils,
par exemple environ 880 poils. Par « nombre de poils »,
il faut comprendre le nombre d’extrémités libres que l’on
compte sur l’applicateur pinceau après fabrication de ce-
lui-ci. Les poils peuvent provenir par exemple d’une touf-
fe unique pliée en deux. Le nombre de poils de la touffe
est alors moitié moindre que le nombre de poils de l’ap-
plicateur pinceau.
[0019] La section d’au moins un poil peut être sensi-
blement constante sur toute la longueur apparente du
poil ou sur au moins la moitié de la longueur du poil à
partir de l’extrémité libre du poil. En variante, la section
d’au moins un poil peut varier sur au moins une partie
de la longueur apparente du poil, voire sur toute sa lon-
gueur apparente.
[0020] Au moins un poil peut avoir une extrémité libre
non effilée. De préférence, aucun poil ne présente une
extrémité libre ayant subi une opération de meulage. En
variante, au moins un poil peut comporter une extrémité
libre effilée.
[0021] Les poils peuvent être implantés dans la tige
ou, en variante, la tige peut être surmoulée sur les poils.
[0022] Les poils peuvent être fixés par une agrafe dans
un logement ménagé à l’extrémité distale de la tige. Les
poils peuvent être formés à partir d’une touffe repliée sur
elle-même autour de l’agrafe. Les poils peuvent encore
être maintenus par serrage ou par collage dans le fond
du logement.
[0023] Le logement peut comporter des première et

1 2 



EP 1 733 644 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

deuxième portions cylindriques. La première portion peut
être moins éloignée de l’extrémité distale de la tige que
la deuxième portion, et présenter un plus grand diamètre.
[0024] En variante, la première portion peut être tron-
conique, et dans ce cas présenter un diamètre minimum
plus grand que le diamètre de la deuxième portion.
[0025] Une tige ayant un logement s’élargissant vers
son extrémité libre, par exemple grâce à la présence de
deux portions cylindriques ou tronconiques comme défmi
ci-dessus, peut permettre d’aérer le faisceau de poils, de
ne pas contraindre les poils à leur base et d’obtenir un
bon étalement du produit. On peut également ralentir
l’écoulement du produit le long de la tige et des poils, ce
qui peut améliorer l’autonomie de l’applicateur pinceau
et diminue le risque de formation d’une goutte à l’extré-
mité de l’applicateur pinceau.
[0026] La tige peut avoir une section transversale de
forme choisie dans la liste suivante : circulaire, non cir-
culaire, oblongue, ovale, elliptique, polygonale, carrée,
rectangulaire, réniforme, crénelée ou en forme d’étoile,
cette liste n’étant pas limitative.
[0027] La tige peut comporter en périphérie une ou
plusieurs gorges extérieures, s’étendant sur au moins
une partie de sa longueur. La tige peut notamment com-
porter au moins une gorge favorisant l’écoulement du
produit présent sur la tige dans une région prédéfmie du
faisceau de poils.
[0028] La tige peut comporter une section transversale
concentrique à la section transversale du logement mé-
nagé à son extrémité distale.
[0029] La tige peut être configurée pour favoriser l’ac-
cumulation du produit sur celle-ci et améliorer l’autono-
mie de l’applicateur pinceau.
[0030] La tige peut par exemple comporter une gaine
ménageant, sur au moins une partie de la longueur de
la tige, un espace permettant de constituer une réserve
de produit.
[0031] La forme de la section transversale d’un poil
peut être choisie dans la liste non limitative suivante :
pleine, creuse, notamment circulaire pleine ou circulaire
creuse, polygonale, notamment carrée, triangulaire ou
rectangulaire, elliptique, en fer à cheval, en V, plate, cru-
ciforme. Des poils du faisceau peuvent comporter au
moins une rainure capillaire.
[0032] Des adjuvants modificateurs de l’état de surfa-
ce et/ou de la tension superficielle peuvent être incorpo-
rés à la matière des poils, par exemple des agents glis-
sants, par exemple du bisulfure de molybdène, du PTFE
ou du graphite.
[0033] Les poils peuvent être constitués d’une matière
synthétique, par exemple choisie dans la liste suivante :
PA 6,12, polyester, Rilsan®, polyamide, polyéther, poly-
amide bloc-éther, polyéthylène, polytétrafluoroéthylène,
polyfluorure de vinylidène, polyacétate, polyéthylène té-
réphtalate.
[0034] Au moins un poil peut être fabriqué par extru-
sion de matière.
[0035] Au moins deux poils peuvent être de diamètres,

de formes et/ou de matériaux différents. La tige peut ainsi
comporter un mélange de poils ayant différents diamè-
tres et/ou formes et/ou en des différents matériaux.
[0036] Au moins un poil peut être ondulé. L’utilisation
de poils ondulés peut permettre d’aérer le faisceau de
poils. Tous les poils peuvent être ondulés, ou en variante
l’applicateur pinceau peut comporter un mélange de poils
ondulés et de poils non-ondulés.
[0037] Le faisceau de poils peut être coupé, afm de
présenter une forme particulière, par exemple en biseau.
[0038] La tige peut être réalisée dans un matériau ther-
moplastique, notamment choisi dans le groupe constitué
par : les polyoléfines, notamment le polyéthylène ou le
polypropylène, le POM, le polyamide, le PET ou le PBT.
[0039] La tige peut comporter à une extrémité un or-
gane de fixation sur un organe de préhension.
[0040] Cet organe de fixation peut comporter par
exemple un embout destiné à être inséré à force et/ou
encliqueté ou fixé autrement encore dans l’organe de
préhension. L’embout peut comporter une jupe tubulaire
avec une collerette à sa base.
[0041] La tige peut être agencée pour coopérer de ma-
nière étanche avec un récipient contenant le produit à
appliquer.
[0042] L’organe de préhension peut comporter des
moyens de fixation sur un récipient, par exemple un file-
tage.
[0043] L’applicateur peut comporter une réserve de
produit, par exemple un vernis à ongles, cette réserve
de produit étant par exemple contenue dans un réservoir
solidaire du faisceau de poils durant l’application et/ou
dans un espace formé autour de la tige grâce à la pré-
sence d’une gaine, par exemple, comme évoqué précé-
demment.
[0044] L’applicateur pinceau peut être configuré pour
constituer un pinceau de vernis à ongles.
[0045] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit cosméti-
que comportant un applicateur pinceau tel que défini plus
haut et un récipient contenant le produit à appliquer.
[0046] Ce dernier peut être un produit à appliquer sur
les ongles, par exemple un vernis à ongles ou un produit
de soin pour les ongles. En variante, le produit à appliquer
peut être un rouge à lèvres par exemple.
[0047] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatif de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe axiale schématique et par-
tielle d’un dispositif de conditionnement et d’applica-
tion conforme à l’invention,

- la figure 2 représente isolément la tige et les poils
du dispositif de la figure 1,

- la figure 3 représente de manière schématique l’ex-
trémité distale de la tige de la figure 2,

- la figure 4 représente, de manière schématique et
en coupe axiale, une tige selon une variante de mise
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en oeuvre de l’invention,
- la figure 5 représente isolément en coupe axiale l’ex-

trémité distale de la tige de la figure 4,
- la figure 6 est une vue analogue à la figure 5 d’une

variante de réalisation,
- les figures 7 à 11 représentent, de manière schéma-

tique et partielle, des faisceaux de poils coupés,
- les figures 12 à 19 représentent, en coupe transver-

sale, des exemples de section de la tige au niveau
du logement recevant les poils,

- la figure 20 est une vue analogue à la figure 2 de la
variante de réalisation de la figure 19,

- les figures 21 et 22 représentent, en coupe transver-
sale, des sections de tige,

- les figures 23 et 24 sont des coupes longitudinales
analogues à la figure 1 de deux variantes de réali-
sation,

- les figures 25 à 34 représentent, de manière sché-
matique, des exemples de sections transversales de
poils conformes à l’invention, et

- la figure 35 représente de manière schématique un
exemple de poil ondulé.

[0048] On a représenté aux figures 1 à 3 un dispositif
1 de conditionnement et d’application comportant un ré-
cipient 2 contenant un produit P à appliquer, par exemple
un vernis à ongles, et un applicateur pinceau 3 compre-
nant une tige 4 prolongée à une extrémité distale 20 par
des poils 6 pour l’application du produit.
[0049] Les poils 6 supportés par la tige ont dans
l’exemple considéré en section transversale une plus
grande dimension strictement inférieure à 6,5/100 mm,
par exemple comprise entre 3/100 mm et 6/100 mm, par
exemple de 5/100 mm environ.
[0050] La longueur apparente L des poils, dépassant
de la tige 4 est comprise par exemple entre 12 et 14 mm.
[0051] L’applicateur pinceau 3 comporte un grand
nombre de poils, notamment entre 500 et 3600, à savoir
dans l’exemple considéré environ 880 poils.
[0052] La section d’au moins un poil 6 peut être sen-
siblement constante sur toute la longueur apparente du
poil.
[0053] Au moins un poil 6 peut avoir une extrémité libre
non effilée, et de préférence aucun des poils de l’appli-
cateur pinceau n’a subi de meulage pour effiler son ex-
trémité.
[0054] La tige 4 comporte à une extrémité 9 un organe
de fixation 10 destiné à être engagé dans un organe de
préhension 15 qui constitue également un capuchon de
fermeture du récipient.
[0055] L’organe de fixation 10 comporte un embout 11
destiné à être encliqueté ou monté à force dans l’organe
de préhension 15. La collerette 12 peut permettre d’ob-
tenir une fermeture étanche du récipient 2, en venant en
appui contre la surface supérieure du col 16 du récipient
2.
[0056] Bien entendu, la fixation de la tige 4 dans l’or-
gane de préhension 15 pourrait s’effectuer d’une autre

manière sans que l’on sorte du cadre de la présente in-
vention, par exemple par encliquetage.
[0057] La tige 4 peut encore être réalisée d’un seul
tenant avec l’organe de préhension.
[0058] L’organe de préhension 15 peut être muni inté-
rieurement, comme illustré, d’un filetage 18 permettant
le vissage sur le col 16 du récipient 2.
[0059] Dans l’exemple des figures 1 à 3, les poils 6
sont reçus dans un logement 22 ménagé à l’extrémité
distale 20 de la tige 4. Le faisceau de poils peut notam-
ment être fixé au moyen d’une agrafe 25 dans le loge-
ment 22, comme illustré à la figure 3, ou par tout autre
moyen approprié, notamment par collage, soudure, ma-
triçage de la tige et/ou par serrage.
[0060] On a illustré aux figures 4 et 5 un exemple de
réalisation dans lequel les poils 6 sont fixés par serrage
dans le fond d’un logement 22 ayant deux portions cy-
lindriques de diamètres différents, à savoir une première
portion cylindrique 26 de plus grand diamètre et une
deuxième portion cylindrique 27 de plus petit diamètre,
définissant le fond du logement et dans laquelle les poils
sont retenus. Une telle configuration permet d’obtenir un
faisceau de poils ayant un meilleur comportement à l’ap-
plication, notamment un meilleur étalement du produit.
[0061] En variante encore, le logement 22 peut com-
porter, à la place de la première portion cylindrique, une
portion tronconique de diamètre minimum supérieur au
diamètre de la deuxième portion, comme illustré à la fi-
gure 6.
[0062] En variante encore, l’extrémité distale 20 de la
tige 4 peut être surmoulée sur les poils 6. Dans ce cas,
la tige 4 peut par exemple être dépourvue de logement
22 préformé à son extrémité distale 20.
[0063] On peut donner au faisceau de poils 6 une for-
me quelconque, par exemple en taillant le faisceau alors
que les poils sont en place sur la tige. L’extrémité libre
des poils 6 peut être taillée de sorte que l’extrémité de
l’applicateur soit rectiligne, comme illustré à la figure 7,
étant perpendiculaire à l’axe de la tige 4, ou ayant une
forme courbe concave comme illustré à la figure 8, ou
convexe comme illustré à la figure 9, en biseau comme
illustré à la figure 10, ou encore taillée en pointe comme
illustré à la figure 11.
[0064] La partie distale 20 de la tige 4 peut être réalisée
avec différentes sections transversales au niveau du lo-
gement 22 destiné à recevoir les poils 6. On a représenté
sur les figures 12 à 18 différents exemples de section
transversale, parmi d’autres.
[0065] La tige 4 peut notamment être de section circu-
laire, comme illustré à la figure 12, oblongue, comme
illustré à la figure 13, notamment ovale ou elliptique, po-
lygonale comme illustré aux figures 14 et 15, notamment
carrée ou rectangulaire, réniforme comme illustré à la
figure 16, étoilée comme illustré à la figure 17 ou crénelée
comme illustré à la figure 18.
[0066] La tige 4 peut comporter au moins une gorge
longitudinale 30 débouchant par exemple à mi-longueur
d’un grand côté du logement contenant les poils, comme
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illustré aux figures 19 à 21.
[0067] Dans l’exemple de réalisation de la figure 21,
la section transversale de la tige est concentrique avec
la section transversale du logement, de telle sorte que
l’épaisseur de la tige au niveau du logement est cons-
tante sur toute la périphérie du logement.
[0068] Le cas échéant, comme illustré aux figures 22
et 23, la tige 4 peut être entourée par une gaine 32 mé-
nageant avec la tige 4 un espace 33 dans lequel du pro-
duit peut s’accumuler. Cet espace 33 peut présenter une
dimension qui varie tout au long du pourtour de la tige 4.
En particulier, la dimension de l’espace 33 peut être su-
périeure au niveau des gorges 30, ce qui peut permettre
de constituer des réserves de produit plus importantes
à cet endroit.
[0069] L’applicateur pinceau illustré aux figures 22 et
23 peut s’utiliser de la manière suivante. Avant l’applica-
tion, le récipient 2 peut être secoué avec la capsule de
fermeture 5 en place, ce qui peut avoir pour effet de faire
pénétrer davantage de produit P dans l’espace 33. Lors-
que l’applicateur pinceau est désolidarisé du récipient 2,
du produit P reste contenu dans l’espace 33. L’applica-
teur pinceau peut ainsi présenter une autonomie relati-
vement grande, permettant par exemple d’appliquer le
vernis sur un ongle en une seule couche, sans avoir à
replonger l’applicateur pinceau dans le récipient 2.
[0070] Le produit présent dans l’espace 33 peut ainsi
provenir du récipient 2.
[0071] En variante, il peut provenir d’une réserve de
produit solidaire de l’applicateur pinceau pendant l’appli-
cation.
[0072] A titre d’exemple, on a illustré sur la figure 24
un applicateur pinceau 3 comportant une réserve 35 con-
tenant le produit P, et une tige percée d’un canal 36
d’amenée du produit vers les poils 6.
[0073] Les poils 6 peuvent être de natures très diver-
ses et l’on peut notamment utiliser des poils présentant
l’une des sections transversales illustrées aux figures 25
à 34. Il peut s’agir par exemple d’une section transversale
creuse et de contour circulaire, comme illustré à la figure
25, d’une section transversale pleine et de contour cir-
culaire comme illustré à la figure 26, d’une section trans-
versale polygonale, comme illustré aux figures 27 à 29,
par exemple carrée, triangulaire ou rectangulaire, ou en-
core d’une section transversale oblongue, par exemple
de contour elliptique ou ovale comme illustré à la figure
30, ou encore aplatie, comme illustré à la figure 31.
[0074] En variante, le poil 6 peut comporter au moins
une rainure capillaire, comme illustré aux figures 32 à
34, le poil ayant par exemple une section transversale
de forme générale circulaire, comme illustré à la figure
32 ou en forme de V, comme illustré à la figure 33 ou
cruciforme, comme illustré à la figure 34.
[0075] Le faisceau de poils 6 peut comporter unique-
ment des poils identiques, ou en variante un mélange de
poils ayant des formes, des sections et/ou des dimen-
sions, notamment un diamètre, et/ou des matières diffé-
rentes.

[0076] Au moins un poil peut être ondulé, comme il-
lustré à la figure 35.
[0077] Au moins un poil peut être fabriqué par extru-
sion de matière.
[0078] Les poils peuvent être constitués d’au moins
une matière synthétique, par exemple choisie dans la
liste suivante : PA 6,12, polyester, Rilsan®, polyamide,
polyéther, polyamide bloc-éther, polyéthylène, polytétra-
fluoroéthylène, polyfluorure de vinylidène, polyacétate,
polyéthylène téréphtalate.
[0079] Des adjuvants modificateurs de l’état de surfa-
ce et de la tension superficielle peuvent être incorporés
à la matière des poils, par exemple des agents glissants,
par exemple du bisulfure de molybdène, du PTFE, du
graphite.
[0080] L’invention n’est pas limitée aux exemples de
réalisation qui viennent d’être décrits et l’on peut notam-
ment combiner entre elles les caractéristiques des diffé-
rents modes de réalisation.
[0081] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
[0082] L’expression « compris entre » doit s’entendre
bornes incluses, sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur pinceau pour l’application d’un produit
cosmétique comportant une tige (4) et des poils (6)
supportés par la tige, dont au moins 500 poils ayant
en section transversale une plus grande dimension
strictement inférieure à 6,5/100 mm.

2. Applicateur pinceau selon la revendication 1, com-
portant des poils dont la plus grande dimension en
section transversale est inférieure ou égale à 6/100
mm.

3. Applicateur pinceau selon la revendication 1, com-
portant des poils dont la plus grande dimension en
section transversale est inférieure ou égale à 5,5/100
mm.

4. Applicateur pinceau selon la revendication 1, com-
portant des poils dont la plus grande dimension en
section transversale est inférieure ou égale à 5/100
mm.

5. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la longueur
apparente (L) des poils est comprise entre 5 et 20
mm.

6. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la longueur
apparente (L) des poils est comprise entre 10 et 17
mm.
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7. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la longueur
apparente (L) des poils est comprise entre 12 et 14
mm.

8. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comportant entre 500 et
3600 poils, entre 600 et 3000 poils, entre 700 et 2000
poils ou entre 750 et 1000 poils.

9. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel tous les poils
présentent en section transversale une plus grande
dimension strictement inférieure à 6,5/100 mm.

10. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins 500
poils présentent en section transversale une plus
grande dimension inférieure ou égale à 6,5/100 mm,
notamment comprise entre 4/100 mm et 6/100 mm.

11. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la section
d’au moins un poil est sensiblement constante sur
toute la longueur apparente du poil.

12. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins un
poil présente une extrémité libre non effilée, et de
préférence aucun poil ne présente une extrémité li-
bre ayant subi une opération de meulage.

13. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel les poils sont
fixés par une agrafe dans un logement (22) ménagé
à l’extrémité distale (20) de la tige.

14. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, dans lequel les poils sont main-
tenus par serrage ou par collage dans le fond d’un
logement (22) ménagé à l’extrémité distale (20) de
la tige.

15. Applicateur pinceau selon l’une des deux revendi-
cations immédiatement précédentes, dans lequel le
logement (22) comporte une première portion cylin-
drique ou tronconique (26) de diamètre minimum
plus grand et une deuxième portion cylindrique (27)
de plus petit diamètre, la deuxième portion définis-
sant le fond du logement.

16. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, dans lequel la tige est surmoulée
sur les poils.

17. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la tige a une
section transversale de forme choisie dans la liste

suivante : circulaire, non circulaire, oblongue, ovale,
elliptique, polygonale, carrée, rectangulaire, rénifor-
me, crénelée, en forme d’étoile, avec en périphérie
une ou plusieurs gorges (30).

18. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 16, dans lequel la tige a une section
transversale concentrique à la section transversale
d’un logement ménagé à l’extrémité distale (20) de
la tige.

19. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la forme de
la section transversale d’un poil est choisie dans la
liste suivante : pleine, creuse, circulaire pleine, cir-
culaire creuse, polygonale, carrée, triangulaire, rec-
tangulaire, elliptique, en fer à cheval, en V, plate,
cruciforme.

20. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins un
poil présente une rainure capillaire.

21. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins un
adjuvant modificateur de l’état de surface et/ou de
la tension superficielle est incorporé à la matière des
poils, par exemple un agent glissant, notamment du
bisulfure de molybdène, du PTFE, du graphite.

22. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel les poils sont
constitués d’une matière choisie dans la liste
suivante : PA 6,12, polyester, Rilsan®, polyamide,
polyéther, polyamide bloc-éther, polyéthylène, poly-
tétrafluoroéthylène, polyfluorure de vinylidène, poly-
acétate, polyéthylène téréphtalate.

23. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins
deux poils sont de diamètres, de formes et/ou de
matériaux différents.

24. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins un
poil est ondulé.

25. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins un
poil est fabriqué par extrusion de matière.

26. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la tige com-
porte une gaine (32) ménageant, sur au moins une
partie de la longueur de la tige, un espace (33) per-
mettant de constituer une réserve de produit.

27. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
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vendications précédentes, dans lequel la tige com-
porte une extrémité (9) comportant un organe de
fixation (10) sur un organe de préhension (15).

28. Applicateur pinceau selon la revendication précé-
dente, dans lequel l’organe de fixation comporte un
embout (11) destiné à être inséré à force et/ou en-
cliqueté dans l’organe de préhension.

29. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comportant une réserve
(35) de produit.

30. Applicateur pinceau selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, constituant un pinceau
de vernis à ongles.

31. Dispositif de conditionnement et d’application d’un
produit cosmétique, caractérisé par le fait qu’il
comporte un applicateur pinceau selon l’une quel-
conque des revendications précédentes et un réci-
pient (2) contenant le produit à appliquer.

32. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le produit à appliquer est un produit à appli-
quer sur les ongles, notamment un vernis à ongles.
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